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Requête d'assistance judiciaire 
Art. 119 CPC

Nom *

Prénom *

Traduction nécessaire ?

Oui

Rue * N°

Lieu *NPA *

Numéro de téléphone

Numéro de téléphone portable

Adresse e-mail

Langue

Date de naissance

Profession *

Case postale

* à indiquer obligatoirement

Etat civil *

célibataire

marié(e)

veuf/veuve

divorcé(e)

séparé(e)

lié(e) par un partenariat enregistré

ex-partenaire enregistré(e)

en concubinage

Lieu d'origine

NationalitéEmployeur

1 Requérant(e)
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Nom *

Prénom *

Rue * N°

Lieu *NPA *

Numéro de téléphone

Numéro de téléphone portable

Adresse e-mailDate de naissance

Profession

Case postale

* à indiquer obligatoirement

Lieu d'origine

Nationalité

Employeur

2 Conjoint(e); partenaire enregistré(e); concubin(e)

Nom

Prénom

Date de naissance

Profession ou activité Revenu net mensuel

Employeur

3 Enfants du (de la) requérant(e)

Vit dans le même ménage ?

NonOui

Premier enfant

Nom

Prénom

Date de naissance

Profession ou activité Revenu net mensuel

Employeur Vit dans le même ménage ?

NonOui

Deuxième enfant

Nom

Prénom

Date de naissance

Profession ou activité Revenu net mensuel

Employeur Vit dans le même ménage ?

NonOui

Nom

Prénom

Date de naissance

Profession ou activité Revenu net mensuel

Employeur Vit dans le même ménage ?

NonOui

Quatrième enfant

Troisième enfant



Nom

Prénom

Date de naissance

Profession ou activité Revenue net mensuel

Employeur

4 Enfants du (de la) partenaire

Vit dans le même ménage ?

NonOui

Premier enfant

Nom

Prénom

Date de naissance

Profession ou activité Revenue net mensuel

Employeur Vit dans le même ménage ?

NonOui

Deuxième enfant

Nom

Prénom

Date de naissance

Profession ou activité Revenue net mensuel

Employeur Vit dans le même ménage ?

NonOui

Troisième enfant

Nom

Prénom

Date de naissance

Profession ou activité Revenue net mensuel

Employeur Vit dans le même ménage ?

NonOui

Quatrième enfant
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6 Conclusions au fond 1 
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Nom

Prénom

Date de naissance

Profession ou activité Revenu net mensuel

Employeur

5 Autres personnes vivant dans le ménage

Première personne

Nom

Prénom

Date de naissance

Profession ou activité Revenu net mensuel

Employeur

Deuxième personne

Nom

Prénom

Date de naissance

Profession ou activité Revenu net mensuel

Employeur

Troisième personne

Nom

Prénom

Date de naissance

Profession ou activité Revenu net mensuel

Employeur

Quatrième personne



7 Motivation des conclusions au fond 2 

8 Assistance judiciaire

Avez-vous besoin d'un avocat?

NonOui

Si oui, pour quelles raisons?

Avocat souhaité:

9 Protection juridique et avances sur honoraires d'avocat

Bénéficiez-vous d'une assurance protection juridique ou bien les frais de procédure sont-ils supportés par des tiers (association professionnelle, 
syndicat, etc.) ? NonOui

Si oui, par qui et dans quelle mesure ?
Avez-vous versé des avances sur honoraires à votre avocat 
(montant total) ?

10 Aide sociale

Bénéficiez-vous de l'aide sociale?

NonOui

Si oui, pour combien de temps vous est-elle accordée?
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11 Revenu (par mois)

Eléments du revenu Requérant(e) Partenaire

Salaire net (13eme mois inclus), pension CHF CHF

Revenu accessoire CHF CHF

Rentes (AVS, AI, PC etc.) CHF CHF

Indemnités de l'assurance-chômage CHF CHF

Contributions d'entretien / personnelle CHF CHF

contributions pour personnes à charge enfants CHF CHF

Total allocations familiales / allocations de 
formation professionnelle CHF CHF

Contributions des enfants au ménage CHF CHF

Rendement de la fortune CHF CHF

Autres revenus (par ex. sous-location) CHF CHF

Total revenu par mois CHF CHF

12 Dépenses (par mois)

Poste de dépense Requérant(e) Partenaire

Loyer, charges comprises CHF CHF

Intérêts hypothécaires, frais accessoires 
compris CHF CHF

Primes d'assurance-maladie, après déduction 
des réductions de prime CHF CHF

Assurance ménage/RC CHF CHF

Primes d'assurance vie CHF CHF

Autres primes d'assurance CHF CHF

Frais médicaux non couverts CHF CHF

Cotisations sociales non déduites du salaire CHF CHF

Abonnement transports publics CHF CHF

Frais des déplacements en voiture vers lieu de 
travail * CHF CHF

Repas pris à l'extérieur nombre de repas nombre de repas

(s'ils excèdent CHF 10.00) CHF CHF

Formation continue CHF CHF

Formation des enfants CHF CHF

Prise en charge extrafamiliale des enfants CHF CHF

Contributions d'entretien CHF CHF

Intérêts pour dette CHF CHF

Amortissement de dette CHF CHF

Impôts (Confédération, canton, commune) CHF CHF

Autres dépenses CHF CHF

CHF CHF

CHF CHF

Total dépenses par mois CHF CHF

* Motivation de l'utilisation d'une voiture pour les déplacements vers le lieu de travail (distance entre le domicile et le lieu de travail, 
nombre de trajets journaliers) :
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13 Grosses dépenses prévues 3 

14 Fortune

Eléments de la fortune Désignation Requérant(e) Partenaire

Comptes courants et CHF CHF

d'épargne, titres CHF CHF

CHF CHF

Argent liquide CHF CHF

Biens-fonds, maison, CHF CHF

logement en propriété CHF CHF

(valeur vénale) CHF CHF

Véhicule (valeur actuelle) CHF CHF

marque, type, année

kilométrage km km

prix d'achat CHF CHF

Assurance-vie CHF CHF

(valeur de rachat) CHF CHF

Autres éléments de la fortune CHF CHF

CHF CHF

CHF CHF

Parts (entreprise, communauté CHF CHF

d'héritiers, etc.) CHF CHF

Total de la fortune CHF CHF
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15 Dettes

Type de dettes Requérant(e) Partenaire

Crédit, prêt créancier créancier

(montant actuel de la dette)
montant      CHF montant      CHF

créancier créancier

montant      CHF montant      CHF

créancier créancier

montant      CHF montant      CHF

total           CHF total           CHF

Arriérés d'impôts année année

Impôt cantonal, communal et fédéral direct 
(par an) montant         CHF montant         CHF

année année

montant         CHF montant         CHF

année année

montant         CHF montant         CHF

Gage immobilier CHF CHF

Autres dettes CHF CHF

CHF CHF

Total dettes CHF CHF
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18 Signature 517 Date

  
  
  
 ............................................................................

  
  
  
 ..............................................................................

Le requérant / la requérante déclare que les données ci-dessus sont véridiques et complètes et autorise le juge 
à prendre connaissance de ses dossiers fiscaux.

La requête peut être adressée au tribunal ou à l'autorité de conciliation sous forme d'un document papier ou 
électronique. Si les actes et les annexes sont adressés sur papier, un exemplaire doit être transmis à l'intention 
du tribunal ou de l'autorité et un à l'intention de chaque partie adverse. Les documents adressés sous forme 
électronique doivent être certifiés par la signature électronique reconnue de l'expéditeur (art. 130 et 131 CPC); 
la transmission par courrier électronique ordinaire n'est pas admise. 
Le requérant auquel est accordé l'assistance judiciaire est tenu de la rembourser dès qu'il est en mesure de le 
faire (art. 123 CPC).
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16 Annexes 4

attestation de l'autorité fiscale ou dernière décision de taxation détaillée

attestation des services de l'aide sociale (le cas échéant); estimation chiffrée des besoins

certificat de salaire de l'année précédente

décomptes de salaire de l'année en cours 

contrat de bail

contrat de travail

décomptes des intérêts hypothécaires et des frais accessoires de l'année précédente

attestations de primes d'assurance-maladie

décision d'octroi d'une réduction des primes d'assurance-maladie

attestation d'assurance ménage / RC

extraits actuels des comptes postaux et bancaires

dernière déclaration d'impôts (avec le récapitulatif des titres détenus)

autres titres attestant de la situation financière du requérant :
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Attestation de l'autorité fiscale de la commune 
de domicile

5 Signature de l'autorité fiscale ou 
   de la chancellerie communale4 Timbre

  
  
  
 .....................................................

  
  
  
 ...............................................................................................

3 Date

  
  
  
 .....................................................

Nom

Prénom

Rue N° LieuNPA

1 Requérant

En cas de changement de domicile au cours de l'année précédente, l'attestation doit être délivrée par l'ancienne commune de domicile.

Année CHF

2 Information sur les taxes

Revenu net selon la dernière décision de taxation 

Année CHF

Fortune nette selon la dernière décision de taxation

Année CHF

Année CHF

Arriérés d'impôts :

Le paiement des arriérés a-t-il fait l'objet d'une convention avec l'autorité fiscale?

NonOui CHF

Si oui, de quel ordre?

CHF

Somme approximative que le requérant devrait payer l'année prochaine à titre d'impôts directs (commune, canton, Confédération) :

Le requérant ou sa famille ont-ils régulièrement payé leurs impôts jusqu'à présent ?

NonOui



1    La demande doit contenir les conclusions au fond : que veut le demandeur du défendeur dans le procès ? Par 
ex. : « Le demandeur requiert que le défendeur soit condamné à lui verser CHF 3'000.00, plus intérêts à 5 % 
à partir du 1.1.2011.» Il est également possible de renvoyer aux documents à l'appui de l'action au fond s'ils 
ont été déposés avant la présente requête ou en même temps qu'elle. 

2    Indiquer, de manière compréhensible et ordonnée, les raisons principales pour lesquelles les conclusions au 
fond ne sont pas dépourvues de toute chance de succès. Les moyens de preuve correspondants (notamment 
des titres) sont indiqués pour chaque fait. Il est également possible de renvoyer aux documents à l'appui de 
l'action au fond s'ils ont été déposés avant la présente requête ou en même temps qu'elle. 

3    Dépenses extraordinaires prévues telles que les frais médicaux et dentaires, les médicaments, une 
naissance, un déménagement ou la prise en charge de membres de la famille. 

4    Tout document permettant d'établir la situation financière du requérant doit être joint. Les revenus sont 
justifiés par un certificat de salaire ou les comptes d'entreprise ou, au besoin, par des extraits de compte 
bancaire ou postal. Tant l'existence (par ex. à l'aide de contrats, d'attestations, de factures) que le paiement 
régulier (quittances) des dépenses indiquées (loyers, primes d'assurance, contribution d'entretien, impôts, 
mensualités de remboursement de crédit, etc.) doivent être établis. Le solde de tous les comptes bancaires 
ou postaux doit être attesté.  

5    Le requérant doit signer la demande en personne s'il n'a pas de représentant. S'il a un représentant, celui-ci 
doit signer la demande et présenter une procuration.
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5 weitere Personen, die im gleichen Haushalt leben
5 Autres personnes vivant dans le ménage
Erste PersonE
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Vierte Person
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Repas pris à l'extérieur
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Formation continue
Formation continue
Formation des enfants
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Motivation de l'utilisation d'une voiture pour les déplacements vers le lieu de travail (distance entre le domicile et le lieu de travail, nombre de trajets journaliers) :
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13 Grosses dépenses prévues 3 
13 Grosses dépenses prévues 3 
14 Vermögen
14 Fortune
Eléments de la fortune
Eléments de la fortune
Désignation
Désignation
Requérant(e)
Requérant(e)
Partenaire
Partenaire
Comptes courants et
Comptes courants et
d'épargne, titres
d'épargne, titres
Argent liquide
Argent liquide
Biens-fonds, maison, 
v
logement en propriété
logement en propriété
(valeur vénale)
(valeur vénale)
Véhicule (valeur actuelle)
Véhicule (valeur actuelle)
marque, type, année
marque, type, année
kilométrage
kilométrage
prix d'achat
prix d'achat
Assurance-vie
Assurance-vie
(valeur de rachat)
(valeur de rachat)
Autres éléments de la fortune
Autres éléments de la fortune
Parts (entreprise, communauté 
Parts( entreprise, communauté d'héritiers, etc.)
d'héritiers, etc.)
Total de la fortune
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15 Dettes
15 Dettes
Type de dettes
Schuldposition
Requérant(e)
Requérant
Partenaire
Partenaire
Crédit, prêt
Type de dettes
(montant actuel de la dette)
(montant actuel de la dette)
Arriérés d'impôts
Arrières d'impôts.
Impôt cantonal, communal et fédéral direct (par an)
Impôt cantonal, communal
Gage immobilier
Gage immobilier
Autres dettes
Autres dettes
Total dettes
Total dettes
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17 Signature 4
18 Signature 5
16 Date
17 Date
Date
 
 
 
 ............................................................................
Signature
 
 
 
 ..............................................................................
Le requérant / la requérante déclare que les données ci-dessus sont véridiques et complètes et autorise le juge à prendre connaissance de ses dossiers fiscaux.
Le requérant / la requérante déclare que les données ci-dessus sont véridiques et complètes et autorise le juge à prendre connaissance de ses dossiers fiscaux.
La requête peut être adressée au tribunal ou à l'autorité de conciliation sous forme d'un document papier ou électronique. Si les actes et les annexes sont adressés sur papier, un exemplaire doit être transmis à l'intention du tribunal ou de l'autorité et un à l'intention de chaque partie adverse. Les documents adressés sous forme électronique doivent être certifiés par la signature électronique reconnue de l'expéditeur (art. 130 et 131 CPC); la transmission par courrier électronique ordinaire n'est pas admise.
Le requérant auquel est accordé l'assistance judiciaire est tenu de la rembourser dès qu'il est en mesure de le faire (art. 123 CPC).
La requête peut être adressée au tribunal ou à l'autorité de conciliation sous forme d'un document papier ou électronique. Si les actes et les annexes sont adressés sur papier, un exemplaire doit être transmis à l'intention du tribunal ou de l'autorité et un à l'intention de chaque partie adverse. Les documents adressés sous forme électronique doivent être certifiés par la signature électronique reconnue de l'expéditeur (art. 130 et 131 CPC) ;la transmission par courrier électronique ordinaire n'est pas admise.Le requérant auquel est accordé l'assistance judiciaire est tenu de la rembourser dès qu'il est en mesure de le faire (art. 123 CPC).
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v
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18 Annexes 5
16 Annexes 4
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Page 10 sur 10
Page 10 sur 10
Attestation de l'autorité fiscale de la commune de domicile
Attestation de l'autorité fiscale de la commune de domicile
5 Signature de l'autorité fiscale ou   de la chancellerie communale
5 Signature de l'autorité fiscale ou
   de la chancellerie communale
4 Timbre
4 Timbre
Si envoyé par courrier postal signer s.v.p.
 
 
 
 .....................................................
Si envoyé par courrier postal signer s.v.p.
 
 
 
 ...............................................................................................
3 Date
3 Date
Si envoyé par courrier postal signer s.v.p.
 
 
 
 .....................................................
1 Requérant
1 Requérant
en cas de changement de domicile au cours de l'année précédente, l'attestation doit être délivrée par l'ancienne commune de domicile
En cas de changement de domicile au cours de l'année précédente, l'attestation doit être délivrée par l'ancienne commune de domicile.
2 Information sur les taxes
2 Information sur les taxes
Revenu net selon la dernière décision de taxation 
Revenu net selon la dernière décision de taxation 
Fortune nette selon la dernière décision de taxation
Fortune nette selon la dernière décision de taxation
Arriérés d'impôts :
Arriérés d'impôts :
Le paiement des arriérés a-t-il fait l'objet d'une convention avec l'autorité fiscale?
Le paiement des arriérés a-t-il fait l'objet d'une convention avec l'autorité fiscale?
Si oui, de quel ordre?
Si oui, de quel ordre?
Somme approximative que le requérant devrait payer l'année prochaine à titre d'impôts directs (commune, canton, Confédération) :
Somme approximative que le requérant devrait payer l'année prochaine à titre d'impôts directs (commune, canton, Confédération) :
Le requérant ou sa famille ont-ils régulièrement payé leurs impôts jusqu'à présent ?
Le requérant ou sa famille ont-ils régulièrement payé leurs impôts jusqu'à présent ?
1    La demande doit contenir les conclusions au fond : que veut le demandeur du défendeur dans le procès ? Par ex. : « Le demandeur requiert que le défendeur soit condamné à lui verser CHF 3'000.00, plus intérêts à 5 % à partir du 1.1.2011.» Il est également possible de renvoyer aux documents à l'appui de l'action au fond s'ils ont été déposés avant la présente requête ou en même temps qu'elle.
2    Indiquer, de manière compréhensible et ordonnée, les raisons principales pour lesquelles les conclusions au fond ne sont pas dépourvues de toute chance de succès. Les moyens de preuve correspondants (notamment des titres) sont indiqués pour chaque fait. Il est également possible de renvoyer aux documents à l'appui de l'action au fond s'ils ont été déposés avant la présente requête ou en même temps qu'elle.
3    Dépenses extraordinaires prévues telles que les frais médicaux et dentaires, les médicaments, une naissance, un déménagement ou la prise en charge de membres de la famille.
4    Tout document permettant d'établir la situation financière du requérant doit être joint. Les revenus sont justifiés par un certificat de salaire ou les comptes d'entreprise ou, au besoin, par des extraits de compte bancaire ou postal. Tant l'existence (par ex. à l'aide de contrats, d'attestations, de factures) que le paiement régulier (quittances) des dépenses indiquées (loyers, primes d'assurance, contribution d'entretien, impôts, mensualités de remboursement de crédit, etc.) doivent être établis. Le solde de tous les comptes bancaires ou postaux doit être attesté. 
5    Le requérant doit signer la demande en personne s'il n'a pas de représentant. S'il a un représentant, celui-ci doit signer la demande et présenter une procuration.
1	Das Gesuch muss das Rechtsbegehren in der Hauptsache enthalten: Was will die klagende Partei von der beklagten Partei im Prozess? Z.B.: "Die beklagte Partei habe der klagenden Partei CHF 3'000.00 nebst Zins zu 5% seit dem 1.1. 2011 zu bezahlen." Möglich ist auch auf die Eingabe in der Hauptsache zu verweisen, sofern diese vorgängig oder gleichzeitig mit dem vorliegenden Gesuch eingereicht wird.2	Die gesuchstellende Partei hat unter Angabe der Beweismittel die wesentlichen Gründe, warum die Rechtsbegehren in der Hauptsache nicht aussichtslos sind, in nachvollziehbaren Schritten glaubhaft darzulegen. Möglich ist auch auf die Eingabe in der Hauptsache zu verweisen, sofern diese vorgängig oder gleichzeitig mit dem vorliegenden Gesuch eingereicht wird.3	Die gesuchstellende Person hat die zu bezahlenden ausserordentlichen Kosten, z.B. für Arzt, Zahnarzt, Medikamente, Geburt, Wohnungswechsel, Pflege von Familienangehörigen anzugeben.4	Die gesuchstellende Partei hat das Gesuch eigenhändig zu unterzeichnen, sofern sie nicht vertreten ist. Ist sie vertreten, hat der Vertreter bzw. die Vertreterin das Gesuch zu unterzeichnen und sich durch eine Vollmacht auszuweisen. 5		Alle Angaben zu den finanziellen Verhältnissen sind zu belegen. Einkünfte sind mittels Lohnausweises oder Geschäftsbuchhaltungen sowie allenfalls Kontoauszügen zu dokumentieren. Bei geltend gemachten Auslagen (Mietzinse, Versicherungsprämien, Alimente, Steuern, Kreditrückzahlungsraten usw.) sind sowohl deren Bestand (z.B. mit Verträgen, Bestätigungen, Rechnungen) als auch deren regelmässige Bezahlung (Quittungen) nachzuweisen. Der Saldo sämtlicher Konti ist zu belegen.
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